
LE DESJEPS  
 

Le Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 
est un diplôme de niveau 6. Il atteste l’acquisition d’une qualification dans l’exercice 
d’une activité professionnelle d’expertise technique et de direction à finalité édu-
cative dans les domaines d’activités socio-éducatives ou culturelles. N° RNCP : 
4910 
 
Le directeur ou la directrice de structure impulse des dynamiques participatives de 
la part de l’ensemble des parties prenantes de l’organisation (personnels, publics 
accueillis, gouvernance, bénévoles, …), mobilise les ressources nécessaires et as-
socie les partenaires et réseaux de la structure. 

CALENDRIER PREVISIONNEL 
 

DATES 
Du 10 Septembre 2026 
Au 14 Avril 2028 

Session de formation habilitée                                
par la DRAJES de Normandie 

LIEU 
Rouen 
Accessible aux personnes en 
situation de handicap 

DURÉE 
1235 heures :  
735h aux CEMEA 
500h minimum en structure  
professionnelle. 
TAUX DE RÉUSSITE 
67% sur la dernière promotion 
RÉUNION D’INFORMATION 
09/04/2025 à 18h  
28/04/2025 à 14h en visio  
CONTACTS 
CEMÉA NORMANDIE 
33 route de Darnétal 
76000—Rouen 
02.32.76.08.40 
www.cemea-normandie.fr 
contact.rouen@cemea-normandie.fr 

Mis à jour le : 02.02.2026 

DESJEPS  

Direction de structure et de projet 
Animation Socio-Éducative, Culturelle et/ou Sportive 

LES BLOCS DE COMPÉTENCES 
 

La formation est structurée autour de 4 Blocs de Compétences (BC) issus du  réfé-
rentiel. 
 
BC 1 : Construire, avec les instances de gouvernance, la stratégie de développement 
d’une structure dans le domaine de l’animation socio-éducative, culturelle et/ou 
sportive. 

BC 2 : Concevoir et diriger un projet de développement d’une structure dans le do-
maine de l’animation socio-éducative, culturelle et/ou sportive. 

BC 3 : Manager l’équipe et gérer les ressources humaines et la démarche « Qualité, 
Sécurité, Santé au Travail et Environnement » d’une structure dans le domaine de 
l’animation socio-éducative, culturelle et/ou sportive. 

BC 4 : Assurer la gestion financière, matérielle et administrative d’une structure 
dans le domaine de l’animation socio-éducative, culturelle et / ou sportive. 

LES           DE CETTE FORMATION 

Une relation continue entre stagiaire, struc-
ture professionnelle et Ceméa. 

Une plateforme de formation en ligne et un 
Espace Numérique de Formation. 

La possibilité de suivre la formation 
en apprentissage. 

Un accès à la plateforme Yakamédia  
et à la revue « Vers l’Éducation Nouvelle ». 

INSCRIPTIONS 
jusqu’au 10/08/2026 

INFOS ET INSCRIPTIONS 



Pour les CEMEA, exercer les métiers de l’animation, c’est : 
Participer à la transformation des personnes, des groupes et des organi-
sations. 
Soutenir la transformation des dynamiques de territoire. 
Favoriser le développement des liens sociaux. 
Agir pour l’autonomie des personnes et des groupes. 
Aider les personnes et les groupes à interroger leurs références, 
leurs pratiques, leurs représentations. 
Agir pour le développement des pratiques culturelles de tous. 
Participer à une éducation critique aux médias et à l’information. 
Sensibiliser les personnes au « vivre ensemble » et à l’interculturalité. 
Contribuer au développement du bénévolat et de la vie associative. 
 
 

Notre conception de la formation : 
La formation est un besoin et un droit tout au long de la vie                          
professionnelle. 
La formation est un espace de rencontre de publics différents et de            
confrontation d’idées et de pratiques. 
L’entrée en formation est indépendante de la possession de diplômes 
scolaires ou universitaires. 
La formation prend en compte les parcours des personnes; c’est un          
facteur de promotion sociale. 
La laïcité est une de nos références et de nos pratiques.  
La formation est un lieu du développement culturel. 
La formation est un lieu de valorisation de la dimension politique. 

 CONDITIONS D’ENTRÉE EN FORMATION 
 

Déposer un dossier d’inscription complet  
 (à retirer dans nos bureaux ou à télécharger sur notre site internet : www.cemea-normandie.fr) 
 

Être titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme suivante (en cours de validité) : 
PSC1, AFPS, PSE1, PSE2, AFGSU de niveau 1 ou 2, SST. 

 
Être âgé de plus de 18 ans au 1er janvier de l’année de l’admission 

 
Répondre à l’une des cinq conditions suivantes : 
 Être titulaire d’un diplôme d’État relatif aux fonctions d’animation ou de diplômes équivalent 

 Etre titulaire du DEJEPS spécialité « animation socio éducative ou culturelle »  

 Être titulaire d’un diplôme de niveau 5 dans le champ de l’animation, enregistré au répertoire national des certifications profession-
nelles. 

 Etre titulaire d’un diplôme de niveau 6 dans le champ de l’animation enregistré au Répertoire National des Certifications Profession-
nelles. 

 Justifier de 36 mois d’activités professionnelles ou bénévoles correspondant à 2400 heures minimum. 

 
Contacter les Ceméa pour confirmer la faisabilité de la formation au regard du poste occupé 

 
Avoir une structure professionnelle pour l’entrée en formation 
Prise en charge par un employeur 
Financement Région ou Pôle Emploi (D.E.) EMPLOI 

 
Le directeur diplômé DESJEPS travaille dans le cadre 
d'associations de jeunesse, d'éducation populaire et de 
sport, de collectivités territoriales, de regroupements  inter-
communaux, du secteur médico-social, d'entreprises du 
secteur marchand ou de l'économie sociale et                soli-
daire. 

 COÛT DE LA FORMATION 
 

 Frais de dossier : 75€ - (demandeur d’emploi : 40€) 
 Coût pédagogique de la formation : 15€/heure 

 
Conditions Générales de Vente : 
https://cemea-formation.com/CGV/ 

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES STAGIAIRES 
 

Pour valider sa formation et obtenir le DEJEPS ASEC, chaque candidat·e devra valider l’ensemble des Blocs de Compétences (BC) à travers 
les 4 épreuves certificatives. Le DEJEPS est délivré par la Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports 
(DRAJES). 
 
BC 1, BC 2 , BC 3, BC 4 : production d'un document écrit personnel, support à une présentation orale suivie d'un entretien pour chaque 

 FINANCEMENTS POSSIBLES 
 

d’un contrat d’alternance : apprentissage ou professionnalisation 

d’une prise en charge d’un OPCO (ex : Uniformation) 

du plan de formation de l’employeur, 

du Compte Personnel de Formation (code CPF 240341), 

d’un financement personnel, 

d'une prise en charge financée par le Conseil Régional 

Les Ceméa se tiennent à votre disposition afin de vous aider à 
monter votre projet de formation. 

http://www.cemea-bn.asso.fr
https://cemea-formation.com/CGV/

